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Contexte : Rappel des inondations de 2014
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▪ Les bassins versants concernés

Pansard: 41  km2

Maravenne: 34  

km2



▪ Les pluies → Les quatre barrages implantés sur les bassins

versants du Pansard et du Maravenne étaient pleins.

→ Cumul pluviométrique important (environ 150 mm) 

tombé durant le mois de ces évènements, avant la crue 

du 19 janvier, les sols étaient déjà saturés en eau avant 

la survenue de l’évènement pluvieux du 19 janvier.

Graphique des précipitations horaires estimées par la lame d’eau 

radar Antilope à la Londe-les-Maures du 18/01/2014 à 6 h (UTC) 

au 20/01/2014 à 6 h (UTC) [source : Météo-France]

Maravenne 

avant 

confluence

Pansard

Maravenne 

après 

confluence

Janvier2014 321 213 523

Nov2014 265 129 336

T = 10 ans 195 158 297

T = 20 ans 238 193 364

T = 30 ans 268 218 412

T = 50 ans 298 243 459

T = 100 ans 345 283 535

Contexte : Rappel des inondations de 2014
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Contexte : Rappel des inondations de 2014
▪ Modélisation hydraulique

Nombre de profils relevés: 210

Nombre de mailles : 110 000 

Taille éléments fins : 5 m

Taille éléments grossiers : 15 – 20 m

Coefficients Strickler:

-Lit majeur : 20 m1/3s-1

-Route : 60 m1/3s-1

-Bâti : 3 m1/3s-1
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Contexte : Rappel des inondations de 2014

▪ Modélisation hydraulique : Crue de Janvier 2014
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Définition d’une stratégie d’aménagement

1. Exploitation et création des barrages dans le BV → Abandon

2. Optimisation des Zone Expansion des Crues dans la BV→ Abandon

3. Recalibrage des cours d’eau → Abandon sur le Maravenne en amont 

de la confluence (sans enjeux / gestion de la circulation)

4. Recalibrage des ponts 

5. Délestage du Maravenne aval

6. Délestage Pansard vers la Zone d’Expansion des Crues existante du 

Bastidon

7. Protection des enjeux habités par endiguement

▪ Différents types d’aménagement testés
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Les analyses hydrologiques et hydrauliques préalables

RecalibrageRecalibrage

PERMETTRE LE PASSAGE 

D’UN MAXIMUM D’EAU 

DANS LE MARAVENNE

Recalibrage

DÉVERSER DANS LA PLAINE LES 

EAUX QUI NE PEUVENT PAS 

TRANSITER DANS LE MARAVENNE

Délestage

ASSURER LE TRANSIT 

DES EAUX VERS LA MER

Recalibrage ou délestage

Reprise du pont

AUGMENTER LA 

DEBITANCE ET 

ENDIGUEMENT

Recalibrage et création 

d’une digue

DOUBLER LA CAPACITÉ DE 

TRANSIT DU FOSSE ET EVITER 

LE RISQUE D’EMBÂCLE

Recalibrage et mise en place de 

pièges à embâcleAUGMENTER LA 

DEBITANCE

Recalibrage

Reprise du pont
SUPPRIMER DES VERROUS 

HYDRAULIQUE

Reprise des ponts et/ou guet

Assurer le maintien des habitations

Reprise du talus



Les optimisations

o Enjeux espace maritime / courantologie / érosion littorale

→ Eviter l’installation d’épis en mer au niveau des nouveaux 

exutoires

o Intégration des préconisations d’insertion paysagère sur 

le site classé et au delà

→ Insertion de chemins piétons / aménagement paysager dans 

la plaine du Bastidon et le long du Maravenne

o Présence d’espèces protégées et de zones humides

→ Ajustement du tracé des aménagements et des zones travaux 

pour évitement des enjeux au maximum (certaines espèces ne 

pourront pas être évitées)

o Longueur et largeur du délestage dans la plaine du 

Bastidon

→ compromis longueur chenal / hauteur digue

→ chenal court (évitement d’espèces protégées / de zones 

humides, insertion paysagère plus légère, sauvegarde de la 

majorité de la pinède) 

o Usage du port Maravenne et contraintes pour son 

déplacement

→ Délestage du Maravenne au niveau du port

o Ajustement de la largeur du chenal de délestage du port

→ reprise du gué du port
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Concertation

Démarrage du projet = 2015 (suite 

directe des inondations meurtrières de 

2014)

Démarche PAPI en parralléle : 

Labellisation fin 2017 :sur une durée de 

6 ans.).

Réunion publique :

Le 19 septembre 2017. Cette réunion a 

donné lieu à :

• 47 mails

• 31 remarques au registre

Réunions avec les différentes parties 

prenantes :

• 22 réunions (2017-2020)

Demande de 
précisions vis-
à-vis du projet

45%

Financement et 
maîtrise 
foncière

11%

Faire plus de 
digues

3%

Délais et 
modalités de 

travaux
4%

Problématique 
de ruissellement 

pluvial
15%

Impact sur la 
plaine du 
bastidon

7%

Assainissement 
pluvial au niveau de 

la digue Est de la 
plaine du Bastidon 

et de la digue de 
Bas Jasson

3%

Caractéristiques 
des digues de la 

plaine du 
Bastidon et 

emplacement
11%

Reprise du 
projet au niveau 
de notre Dame 

les Maures
1%



Définition d’une stratégie d’aménagement

▪ Efficacité des aménagements

Chiffres clés

o Plus de 3 km de cours d’eau recalibrés

o 5 ouvrages d’art repris dont deux ponts de RD 

et une création d’un pont (ancien gué)

o 1 km de digue en palplanches

o 2,5 km de digue en terre

o Mise hors d’eau de 8 799 personnes 

o Impact sur les terres agricoles : 

❑ Disparition de 8 ha d’horticulture, 

❑ Sur-inondation de 6,5 ha de viticulture

o Impact sur le milieu naturel

❑ 800 m de ripisylves impactées

❑ Destruction de 3 frayères à barbeaux

❑ Destruction d’espèces protégées

o Impact sur le paysage

❑ Abattage de certains pins,

❑ Mise en place d’ouvrages en sites classés

o Mesures encadrées via 

convention avec la CA

o 5 ha rendus à la viticulture

o Replanter tous les arbres abattus

o Génie écologique : reconstruction 

de frayères 

o Restauration écologique : 20 

nouveaux hectares

o Insertion paysagère des 

aménagements et suivi

o Remplacement des digues en 

terre par des palplanches
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Post travaux

o Maîtrises d’œuvre spécifiques environnement, 

écologie et paysage;

o Mise en place de suivis :
o Des mesures écologiques,

o De l’impact du nouveau bras du 

Maravenne sur le milieu marin en 

présence (sédiments, posidonies, 

grandes nacres,…), 

o Des mesures paysagères.

o Coûts d’entretien/maintenance des nouveaux 

ouvrages : Digues, déversoirs.

Coûts des aménagements



Planning et financement PAPI

1 I

Plusieurs chantiers seront menés de front pour réaliser l’ensemble des travaux (planning travaux très serré et imposé par le

délais PAPI limité à 6 ans : 2023).

D’une manière générale, les aménagements seront réalisés de l’aval vers l’amont :

ANNEE 1 :

Dossiers 

réglementaires / 

obtention des 

autorisations

ANNEE 2

Obtention des 

autorisations / 

Lancement 

MOE

ANNEE 3 ANNEE 4 ANNEE 5 ANNEE 6

Chenal du 

port (25 ml)

En aval de la 

confluence : recalibrage 

du Maravenne rive 

gauche

Recalibrage du 

Pansard du Pont 

Ducournau

jusqu’au déversoir

Recalibrage du

Pansard de la RD98

jusqu’au pont Cave

coopérative

Création du déversoir

Ouverture sur 

l'ouvrage 

Ducournau

(pieux)

Recalibrage du 

Pansard en amont 

RD98 et création de 

la digue associée

Digues de la plaine du 

Bastidon et reprise des 

fossés sur la pinède du 

Bastidon

Recalibrage du 

Pansard du Pont 

de la cave coop. 

Jusqu’au pont 

Ducournau

Création d’une 

risberme - Notre 

dame des Maures

Reprise du gué du port

Reprise du pont 

de la cave 

coopérative

Doublement fossé 

secteur Pabourette

Confortement de 

berges en 

enrochements 

Secteur pont bender

et reprise du fossé en 

amont
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1 I

Synthèse des dossiers réglementaires réalisés

Réunion de présentation - 25/03/21

DAE
• Loi sur l’eau et les 

milieux aquatiques,

• Modification d’un site 
classé,

• Dérogation « espèces 
et habitats protégés »,

• Autorisation de 
défrichement,

• Déclaration d’Intérêt 

Général.

DUP
• Expropriation

• Mise en 
compatibilité du 
PLU

DPM
• Demande de 

concession en 
DPM

Evaluation environnementale du projet valant 

évaluation environnementale du PLU



Historique réglementaire

Réunion de présentation – 25/03/202150 I

03/201907/2017

Dépôt commun 

DAE / DUP /DPM

Dépôt examen au 

cas par cas

DAE

Commission des sites pour autorisation 

spéciale de travaux (17/06/2020)

Avis du CNPN (2/09/2020)

Avis de la Mission Régionale

d’Autorité environnementale (17/09/2020)

DUP

Avis ONF ( 26/04/2019)

Avis UDAP (n°211 en date du 15/05/2019)

Avis DRAC (AP 2321 et courriers 2322 et 

2312 en date du 03/05/2019)

Avis CCI (25/06/2019)

Avis MTES (06/06/2019)

Avis Ministère de l’agriculture (17/06/2019)

Avis Chambre de l’agriculture (28/06/2019)

Avis favorable CDNPS : MEDPLU 

(18/02/2021)

AP : Projet soumis à étude 

d’impact (23/08/2017)

DPM

Avis DGFP (09/12/2019)

Avis DDTM DML (03/12/2019)

Avis bureau opérations côtières 

de CECMED (04/02/2020)

Avis DCM (01/09/2020)

Avis Préfet maritime de la 

Méditerranée (26/08/2019)

Envoi final dossier 

d’enquête publique

02/2021
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Procédure d’enquête parcellaire

Réunion de présentation – 25/03/202152 I

La CCMPM présente, conjointement au dossier d’enquête publique préalable à la déclaration d’utilité

publique, un dossier d’enquête parcellaire :

▪ Sur les premiers tronçons des travaux dont la réalisation est prévue les deux premières années,

▪ Sur les emprises aménagées contenant des ouvrages (digues, déversoir, chenal).

Si un accord à l’amiable n’est pas trouvé pour les autres tronçons d’autres enquêtes parcellaires

pourront être initiées par le Maître d’Ouvrage en relation avec le dossier de Déclaration d’Utilité

Publique initial.

INSTRUCTION : Arrêté d’ouverture conjoint pour les deux enquêtes, un seul commissaire

est nommé, mais il rendra deux rapports et avis distincts : sur l’utilité publique, ainsi que sur

l’enquête parcellaire. Dans ce cas, l’Arrêté de DUP vaut Arrêté de cessibilité.



Réunion de présentation – 25/03/202153 I

L’état parcellaire a été divisé en 3 parties :

1 - Demande de cessibilité en vue de l’expropriation pour cause d’utilité publique ;

2 - Demande de cessibilité en vue de transfert de gestion forcé pour cause d’utilité 

publique ;

3 - Etat parcellaire des immeubles de l’État ou de ses établissement publics, impactés 

par les travaux, hors expropriation
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Objet de la mise en compatibilité

Réunion de présentation - 25/03/21

Afin de permettre la mise en œuvre du programme d’aménagement retenu, la mise en compatibilité du PLU de la 

commune de La Londe Les Maures consiste à :

❑ Créer un nouveau secteur Nia de 71,88 ha regroupant les principaux espaces faisant l’objet des aménagements

❑ Intégrer des dérogations nécessaires à la mise en œuvre des travaux concernant :

• les affouillements et exhaussements du sol ;

• les dépôts temporaires liés aux travaux ;

• la mise en œuvre du canal de dérivation dans la zone 3AU

• la reconstruction ponctuelle d’habitations impactées par le programme de travaux

❑ Déclasser 4,70 ha d’Espaces Boisés Classés (EBC) incompatibles avec le projet et la réalisation des travaux.

❑ Supprimer 4 emplacements réservés et à en créer 2 nouveaux

❑ Supprimer un élément de protection du patrimoine végétal



Evolutions apportées au règlement et au zonage
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Création du secteur Nia

Création d’un secteur Nia pour les futurs espaces 

inondables recevant les aménagements hydrauliques 

afin de créer un règlement adapté à cette nouvelle 

zone pour y autoriser et réglementer les futurs 

ouvrages techniques (système d’endiguement & 

déversoir).

Ce secteur affecte les zones N, A, NL, UE, UEa, UC 

et 3AU.

Mise à Jour de l’article 3 des Dispositions générales
Rappel de l’existence du secteur Nia :
Elle comprend un secteur Nia délimité par un tireté plus fin.

Dispositions introductives à la zone N
Rappel de l’existence du secteur Nia et de son objet
La zone N comprend six sept secteurs :
[…] Un secteur Nia relatif aux espaces agricoles et naturels faisant l’objet
d’aménagements et ouvrages hydrauliques dans le lit du Maravenne et du Pansard
et à leur zone d’expansion de crue créée dans le cadre de ces aménagements.

Article N2
Règlementation du secteur Nia pour permettre la mise en œuvre d’un projet
d’intérêt général :
Dans le secteur Nia :
- Les occupations, utilisations, constructions, ouvrages et installations nécessaires

aux travaux d’aménagements et de lutte contre les inondations du Maravenne
et du Pansard ainsi qu’à leur entretien.

- l’aménagement d’une « base nature », permettant de mettre en valeur les
espaces inondés par des aménagements paysagers et agricoles adaptés.
Aucune construction n’est autorisée.

- - les dépôts temporaires liés aux travaux d’aménagements et de lutte contre les
inondations du Maravenne et du Pansard.
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PLU avant mise en 
compatibilité

PLU après mise en 
compatibilité
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PLU avant mise en 
compatibilité

PLU après mise en 
compatibilité
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PLU avant mise en 
compatibilité

PLU après mise en 
compatibilité
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PLU avant mise en 
compatibilité

PLU après mise en 
compatibilité



Evolutions apportées au règlement
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Article 10 des Dispositions Générales
Les affouillements et les exhaussements du sol nécessaires à la réalisation des
occupations et utilisations du sol admises dans chaque zone sont autorisés, à
condition qu’ils ne compromettent pas la stabilité des sols ou l’écoulement des
eaux et qu’ils ne portent pas atteinte au caractère du site.
Les conditions définies dans l’alinéa 2 ci-dessus ne s’appliquent pas :
• aux affouillements et exhaussements du sol pour la réalisation d’ouvrages

nécessaires à la rétention des eaux pluviales,
• aux installations nécessaires aux aménagements portuaires situés dans la

zone UP (ports de plaisance du Maravenne et de Miramar).
• aux affouillements et exhaussements nécessaires aux travaux

d’aménagements et de lutte contre les inondations du Maravenne et du
Pansard ainsi qu’à leur entretien ou aux mesures environnementales et
écologiques compensatoires liées à la Déclaration d’Utilité Publique.

Autorisation des affouillements et exhaussements

L’article 10 du Titre 1 est complété pour préciser que 

les affouillements et exhaussements nécessaires à la 

mise en œuvre du projet ou à ses mesures 

compensatoires sont autorisées. Ces mesures visent 

à ne pas bloquer les travaux dans les espaces qui ne 

seraient pas strictement localisés dans la zone Nia 

(aménagement de la zone Humide de Bas Jardin 

notamment).



Evolutions apportées au règlement
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Autorisation des dépôts temporaires

Les articles UB1, UC1, UD1, UP1,  UZd1, A1 et N2 sont 

complétés pour autoriser spécifiquement les dépôts 

temporaires liés au travaux. Ces mesures visent à ne 

pas bloquer les travaux dans les espaces qui ne 

seraient pas strictement localisés dans la zone Nia 

(aménagement de la zone Humide de Bas Jardin 

notamment)...

Articles UB1, UC1, UD1 et UP1
[sont interdits] les dépôts de toute nature (matériaux, véhicules, engins…),
saufs ceux temporaires liés aux travaux d’aménagements et de lutte contre les
inondations du Maravenne et du Pansard

Article UZd1

[sont interdits] Toutes les occupations et utilisations du sol à l’exception des
parkings de surface et des voies de circulation automobile et des ouvrages
techniques divers nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ainsi
que les dépôts temporaires liés aux travaux d’aménagements et de lutte contre
les inondations du Maravenne et du Pansard.

Article A2
Toutes occupations et utilisations du sol sont interdites à l’exception de celles
prévues à l’article A2. En particulier, l’extraction de terre végétale, le dépôt de
déchets non liés à un usage agricole et ceux temporaires liés aux travaux
d’aménagements et de lutte contre les inondations du Maravenne et du
Pansard, la cabanisation et l'implantation de centrales photovoltaïques au sol
y sont interdits.

Article N2
[Sont autorisés sous conditions particulières dans la zone N] les dépôts
temporaires liés aux travaux d’aménagements et de lutte contre les
inondations du Maravenne et du Pansard.



Evolutions apportées au règlement
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Article 3AU2
Seules peuvent être autorisées :
- les occupations ou utilisations du sol relatives aux travaux d’extension de la

station d’épuration
- les occupations, utilisations, constructions, ouvrages et installations

nécessaires aux travaux d’aménagements et de lutte contre les inondations
du Maravenne et du Pansard ainsi qu’à leur entretien.

- les dépôts temporaires liés aux travaux d’aménagements et de lutte contre
les inondations du Maravenne et du Pansard.

Adaptation de l’article 3AU2

La zone à urbaniser est interceptée par le projet côté 

port au niveau de la création du canal de délestage.

Les importants travaux de creusement s’effectuant dans 

la zone Nia traversante impliquent de mobiliser le 

foncier de cette zone de manière ponctuelle. Il convient 

pour cela d’autoriser dans la zone 3AU les 

aménagements nécessaires.

Article UE2
Les constructions d’habitations dans la limite de 250 m² de surface de plancher
sont autorisées dès lors qu’elles permettent une compensation des habitations
démolies dans le cadre du projet d’aménagement hydraulique de la lutte
contre les crues du Pansard et du Maravenne faisant l’objet d’une déclaration
d’utilité publique.

Intégration de nouvelles possibilités de constructibilité 

en zone UEa pour les habitations existantes affectées 

par les travaux

L’aménagement des digues dans le secteur du Bas 

Jasson implique la destruction partielle d’habitations. 

Afin de permettre leur relocalisation dans un périmètre 

restreint, une règle spécifique est introduite dans la 

zone UEa (article UE2) normalement dévolue aux 

activités économiques.
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Déclassement des EBC

Le programme d’aménagement implique le

déclassement d’EBC sur 4,70 ha. Ces EBC

concernent les ripisylves sur lesquels doivent

intervenir les travaux et les espaces

d’évacuation de l’eau.

La surface totale d’EBC sur la commune est

portée à 5148,96 ha (contre 5153,67 ha avant

la mise en compatibilité).



Réunion de présentation – 25/03/202165 I

Déclassement des EBC

Le programme d’aménagement

implique le déclassement d’EBC

sur 4,70 ha. Ces EBC concernent

les ripisylves sur lesquels doivent

intervenir les travaux et les

espaces d’évacuation de l’eau.

La surface totale d’EBC sur la

commune est portée à 5148,96

ha (contre 5153,67 ha avant la

mise en compatibilité).

Le déclassement des EBC a fait

l’objet d’un avis positif de la

CDNPS le 18/02/2021
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Evolutions apportées aux servitudes d’urbanisme

Suppression des ER suivants, ceux-ci étant incompatibles avec le programme d’aménagement :

• ER n° 14 : Voie d’accès au parking de la Baie des Isles (emprise 10 m),

• ER n° 15 : Réalisation d’un parking au Nord de la Baie des Isles (19 231 m²).

• ER n° 29 : Aménagement des berges du Pansard - voie verte (emprise 4,0 m),

• ER n° 42 : Voie de désenclavement du quartier des Bormettes (emprise 10 m).

Ajouts des ER suivants, afin de permettre la mise en œuvre du programme d’aménagement :

• ER n°50 correspondant à la création d’une passerelle piétonne (largeur de 5 m dont la commune et CCMPM sont

bénéficiaire).

• ER n°51 correspondant aux emprises des futurs aménagements/ouvrages nécessaires pour lutter contre les crues et

les inondations du pansard et du Maravenne. Il correspond à une superficie de 23,93 ha (dont la commune et CCMPM

sont bénéficiaire).

Suppression d’un élément de patrimoine

L’élément n° 3 du patrimoine paysager urbain protégé 

au titre de l’article L123-1-5-III-2 du Code de 

l’Urbanisme est retiré de la liste du patrimoine paysager 

urbain à l’article 11 du Titre II. Il s’agit d’un peuplier Noir 

situé en contre-bas du pont du Pansard.

PLU avant mise en 
compatibilité



Merci de votre 
attention
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